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Texte de la question

M. Sébastien Humbert alerte Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire, sur l'expansion de la dermatose nodulaire bovine dans l'Est de la France et
particulièrement dans le département des Vosges. Fin octobre 2025, il a été indiqué à son collègue
M. Julien Rancoule, à l'occasion d'une séance de questions au Gouvernement, que la doctrine
actuelle du Gouvernement consiste à vacciner les cheptels dans les zones où des foyers sont
identifiés, afin d'empêcher la propagation, dans le cadre d'une démarche de vaccination préventive.
Cependant, à la même période, seules 800 000 doses de vaccins ont été commandées alors même
que le cheptel français compte 16 millions de bêtes. De plus, suite à l'alerte de M. le député au sujet
du manque de vétérinaires chargés du suivi de la santé des animaux d'élevages dans la région Grand
Est, il lui a été répondu en date du 2 décembre 2025 que l'Est de la France subit effectivement une «
désertification vétérinaire » qui pèse sur la bonne santé du cheptel français, ainsi que sur l'activité
agricole en elle-même puisque les éleveurs se retrouvent démunis, faute de vétérinaire disponible.
Pour rappel, dès le mois d'août 2025, avec son collègue député des Vosges M. Gaëtan Dussaussaye,
M. le député a alerté Mme la ministre sur l'impétueuse nécessité de faire vacciner les bovins et
notamment ceux destinés à être cédés aux élevages dans le cadre de la solidarité paysanne vers les
régions les plus impactées par la DNC. Cependant, les vaccins se font rares faute
d'approvisionnement suffisant. Dans le secteur de La Vôge, à Xertigny dans les Vosges, il y a
d'ailleurs eu un abattage à titre préventif de six bovins en octobre 2025. Même si fort heureusement,
les Vosges ne sont que peu concernées par la DNC car les animaux achetés par les éleveurs
vosgiens proviennent principalement du centre de la France, il n'en demeure pas moins que le risque
est présent et qu'il convient de tout mettre en œuvre pour vacciner l'intégralité du cheptel français
pour préserver le modèle agricole français et éviter les abattages préventifs. L'abattage préventif des
cheptels semble effectivement ne pas être la solution, l'INRAE estimant à 1 % le nombre de décès
de bête du fait de la dermatose nodulaire. Dès lors, il alerte Mme la ministre sur l'expansion de la
dermatose nodulaire bovine et l'interroge sur sa stratégie d'endiguement de cette dernière afin de
parer à toute opération d'abbatage, fortement traumatisante pour les éleveurs et pas toujours justifiée
eu égard aux différentes études scientifiques à ce sujet.
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